
APF/ADDIS – 2008/07 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Présentation générale  ...............................................................................................................   1 

 
Annexe I: Programme d’action d’Accra ..................................................................................   4 

 
Annex II: Réunion de haut niveau sur les besoins de l’Afrique en termes de 
développement, Siège des Nations Unies  .............................................................................  

 
Annex III: Sommet des Nations Unies sur les OMD, Siège des Nations Unies ................  

    

 

Note d’information contextuelle concernant les 
récentes réunions internationales 

 

 

 

 

http://www.un.org/ga/president/62/ThematicDebates/adnhlm.shtml
http://www.un.org/ga/president/62/ThematicDebates/adnhlm.shtml
http://www.un.org/ga/president/62/ThematicDebates/adnhlm.shtml


    1                        APF/ADDIS – 2008/07 

 

 

 PRÉSENTATION GÉNÉRALE  
 

2008 se situe à mi-chemin par rapport au cadre établi en 2000 concernant la 
réalisation des Objectifs du millénaire pour le développement au niveau mondial. Le 
temps est venu pour la communauté internationale de faire l’inventaire des résultats 
obtenus, d’évaluer la distance qui reste encore à parcourir, de proposer des actions 
concrètes pour combler les lacunes, d’accélérer les progrès et de mobiliser davantage 
d’efforts et de soutien politique en vue de la ligne d'arrivée cruciale. Cette note fournit un 
aperçu de la nature et des impacts des principaux événements qui ont eu lieu à cet égard, 
certains d’une importance toute particulière pour l’Afrique. Ces réunions soulignent la 
centralité des OMD dans le programme de développement international, mettent en 
évidence l’importance de Monterrey (ainsi que celle de la prochaine réunion de Doha qui 
s’inscrit dans la continuité de celle de Monterrey) en tant que séance de travail sur le 
financement pour le développement, y compris en ce qui concerne les problèmes liés au 
volume des aides, et confirment l’importance de la Déclaration de Paris (ainsi que du 
Programme d’action d’Accra qui fait suite à celle-ci) concernant l’amélioration de 
l’efficacité du développement, la réforme des pratiques d’aide et l’encouragement à la 
responsabilisation.   

 Les brefs paragraphes descriptifs ci-dessous s'attardent sur la Réunion de haut niveau 
d'Accra et les deux réunions spéciales des Nations unies de septembre sont décrites plus 
en détail en Annexes I, II et III. Ce document est fourni à titre d’information uniquement 
(il ne fera pas l’objet des discussions de la 11ème réunion du Forum pour le partenariat 
d’Addis-Abeba).   

 
 Troisième Forum de haut niveau sur l’efficacité de l’aide d’Accra au Ghana du 2 

au 4 septembre 2008   

Une large coalition de pays en voie de développement et de pays donateurs, d’économies émergentes, 

d’institutions des Nations Unies et multilatérales, de fonds mondiaux, d’organismes de la société civile et 

du secteur privé se sont réunis à Accra au Ghana début septembre afin de faire avancer le programme de la 

Déclaration de Paris s’agissant de la réforme sur la façon dont l’aide est fournie, gérée et dépensée. Les 

participants se sont basés sur les résultats d’une enquête de surveillance exhaustive réalisée à l’échelon 

national portant sur les 12 indicateurs de la Déclaration de Paris ayant fait l’objet d’un accord en 2005. Les 

évaluations de la façon dont les 8 pays bénéficiaires et les 11 pays donateurs mettent en œuvre la 

Déclaration de Paris ont également fourni des éléments essentiels afin de déterminer les domaines dans 

lesquels des actions sont nécessaires. La réunion d’Accra constituait le point final d’un processus de 

consultation mondial d’un an impliquant des milliers d’acteurs, de militants et de décideurs en matière de 

développement.   

 

Après trios jours d’intenses négociations, les participants ont signé le “Programme d’action d’Accra 

(PAA). Par conséquent, les pays en voie de développement s’engagent à s’approprier leurs propres 

programmes et processus de développement, les donateurs à mieux coordonner leurs actions 

collectivement, et les deux parties signataires du Programme à se responsabiliser davantage les uns les 

http://www.accrahlf.net/
http://www.accrahlf.net/
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autres et vis-à-vis de leurs concitoyens. Les engagements supplémentaires du PAA approfondissent et 

étendent la portée d’origine de la Déclaration de Paris dans le but d’accélérer les progrès, en particulier 

dans les domaines qui s’avèrent hermétiques à la réforme, par exemple, la confiance vis-à-vis des systèmes 

de gestion financière des pays partenaires, l’amélioration de la prévisibilité de l’aide, la réduction de la 

portée des missions des donateurs et le déliement de l’aide. Voir Annexe I et www.accrahlf.net  pour toute 

information complémentaire.  

 

 

Les Nations Unies ont spécialement convoqué une réunion de haut niveau de l’Assemblée générale afin de 

considérer les progrès de l'Afrique en termes de développement par rapport aux engagements pris par un 

panel d'états souverains, et face à l'émergences de défis tels que l'augmentation du prix des denrées 

alimentaires et de l'énergie, les effets du changement climatique sur l'ensemble du continent et du malaise 

mondial des marchés financiers. Un rapport spécial intitulé “Les besoins de l’Afrique en termes de 

développement : état des lieux concernant la mise en application des divers engagements, défis et 

perspectives d'avenir”, a été préparé afin de nourrir les débats et de donner des pistes concernant la marche 

à suivre à l’avenir.   

 

La session qui a duré toute la journée comprenait quatre tables rondes co-présidées par les présidents 

africains ainsi que par d’autres responsables politiques majeurs du monde entier. Durant cette journée, ont 

eu lieu des interventions de quelque 20 chefs d’états et 9 chefs de gouvernements concernant des 

problèmes allant de l’allègement de la dette pour les pays africains les moins avancés aux effets du 

changement climatique sur le secteur agricole à l’échelle du continent. 

 

Les participants ont adopté par consensus une déclaration politique appelant à un renforcement du “ 

partenariat mondial d’égal à égal” basé sur le partage des responsabilités et la détermination à mobiliser 

des ressources. Cette déclaration réaffirme les engagements existants consacrés dans la Déclaration du 

millénaire de 2000, dans le Consensus de Monterrey de 2002 sur le financement du développement ainsi 

que dans la Déclaration de Johannesburg de 2002 sur le développement durable.   

 

L’Assemblée générale a également pris en considération le rapport de juin 2008 du Groupe de pilotage 

pour l’Afrique intitulé “Réalisation des Objectifs du millénaire en Afrique”. Ce rapport, le fruit d’intensifs 

travaux analytiques et de discussions de haut niveau lancées par le Secrétaire général des Nations Unies en 

septembre 2007, a identifié les étapes pratiques pour la mise en œuvre et l’intensification des efforts dans 

les secteurs économiques et sociaux prioritaires. Les principales recommandations comprenaient i) le 

soutien des gouvernements africains pour le lancement d’une révolution verte destinée à doubler le 

rendement des cultures ; ii) la consolidation des efforts de financement des stratégies nationales en matière 

d’éducation endossées par l’organisme Éducation pour tous – Initiative de financement accéléré ; iii) la 

mobilisation du soutien international pour aider à supprimer progressivement les frais pour les utilisateurs 

en matière de soins de santé de base ; iv) le doublement du financement pour les infrastructures à hauteur 

de 23,7 milliards $ US par an d'ici 2010 ; et iv) le renforcement des systèmes statistiques nationaux en 

mettant en place un recensement global dans toute l’Afrique. Ce rapport préconisait également la mise en 

place d’initiatives pour la réalisation des OMD “qui prennent en considération le changement climatique” 

et incitait les donateurs à accélérer les flux d’aide à destination de l'Afrique. Voir Annexe II et 

http://www.un.org/ga/president/62/ThematicDebates/adnhlm.shtml pour toute information 

complémentaire.  

 

 Réunion de haut niveau sur les besoins de l’Afrique en termes de 
développement, Siège des Nations Unies, 22 septembre 2008 

 

http://www.accrahlf.net/
http://www.un.org/ga/president/62/ThematicDebates/adnhlm.shtml
http://www.un.org/ga/president/62/ThematicDebates/adnhlm.shtml
http://www.un.org/ga/president/62/ThematicDebates/adnhlm.shtml
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 Sommet des Nations Unies sur les OMD, Siège des Nations Unies, 25 septembre 

2008 

Les leaders mondiaux et les principaux responsables du secteur privé, les organismes de bienfaisance et de 

la société civile se sont retrouvés à New York fin septembre, à mi-chemin de l’échéance, afin de passer en 

revue les progrès obtenus concernant la réalisation des OMD et renouveler le soutien afin de mobiliser les 

ressources et les efforts destinés à faire face aux défis en souffrance. Bien que les améliorations soient 

notables, notamment les millions de vies sauvées grâce aux campagnes de vaccination contre la rougeole et 

la polio, les progrès réalisés en matière de lutte contre le SIDA et les taux de scolarisation en hausse dans 

plusieurs pays africains, les participants ont reconnu qu’il restait encore beaucoup à faire. En effet, le 

nombre de personnes pauvres qui a augmenté en Afrique subsaharienne entre 1990 et 2005 et l’inégalité 

entre les sexes mettent à mal les progrès réalisés dans les secteurs clés des OMD que sont l’éducation, la 

santé, l’emploi et l’émancipation. 

 

On estime à 16 milliards $ US les fonds mobilisés lors de la réunion, notamment 4,5 milliards $ US pour 

financer les programmes d'éducation, 3 milliards $ US pour lutter contre le paludisme et 1,6 milliards $ US 

pour renforcer la sécurité alimentaire. Voir Annexe III et 

http://www.un.org/millenniumgoals/2008highlevel/index.shtml pour toute information complémentaire.  

http://www.un.org/millenniumgoals/2008highlevel/index.shtml
http://www.un.org/millenniumgoals/2008highlevel/index.shtml
http://www.un.org/millenniumgoals/2008highlevel/index.shtml
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Annexe I. 

 
  

Note d’information contextuelle sur le Programme d’action d’Accra : 

Amélioration de l’efficacité de l’aide par la réalisation des engagements de la 

Déclaration de Paris  
 

1. Contexte   L’actuel système d’aide à donateurs multiples en vigueur, avec la lourdeur et la 

complexité de ses procédures et ses divers projets faisant parfois doublons, est de plus en plus 

souvent l’objet de discussions politiques internationales ces dernières années. Les accords conclus 

lors des trois dernières réunions internationales ont progressivement élargi la portée et augmenté 

les enjeux politiques du programme sur l’efficacité de l’aide : 

 

 La Déclaration de Rome de 2003 a établi les engagements de la communauté des 

donateurs visant à harmoniser et à rationaliser les programmes d’aides des uns par rapport 

aux autres et à créer un organisme international – le Groupe de travail du CAD (Comité 

d'aide au développement) sur l'efficacité de l'aide
1
 – afin de soutenir cette initiative ;    

 En 2005, 130 pays et organismes ont paraphé la très innovante Déclaration de Paris (DP), 

reconnaissant ainsi la nécessité de réformer fondamentalement la fourniture et la gestion 

de l’aide au développement, avec des évaluations de performances claires devant être 

réalisées d’ici 2010, et  

 Début septembre 2008, à mi-chemin du délai de réalisation de la DP, le troisième Forum 

de haut niveau d’Accra
2
 a abouti à un consensus sur le Programme d’action d’Accra (le 

PAA)
3
, un programme de réformes opérationnelles de grande envergure destiné à modifier 

le fonctionnement du système d’aide.   

  

2. Qu’est-ce qui fait la spécificité de la Déclaration de Paris ? Dans l’optique de “garantir” 

les engagements de la DP, les pays participants ont pris à leur compte douze indicateurs destinés à 

contrôler leur progression en matière d’appropriation du programme, d’adaptation, 

d’harmonisation, de gestion des résultats et de responsabilisation mutuelle. Les indicateurs 

s’appliquent aux donateurs comme aux pays partenaires, mais la majeure partie d’entre eux 

concerne les procédures d’aide, y compris l’amélioration de la prévisibilité, la réduction des 

missions et le partage des travaux analytiques, l’adaptation aux priorités des pays et 

l’accroissement des approches basées sur le programme et du déliement de l’aide. Chaque 

indicateur est étayé par des objectifs explicites, quantifiables devant être atteints d’ici 2010, des 

objectifs qui ont fait l’objet de vastes discussions concernant les définitions, les paramètres de 

mesure de la progression et l’identification des données sources. Une enquête de référence a été 

menée dans 33 pays en voie de développement en 2005, suivie d’une enquête de vérification 

                                                 
1
 Le Groupe de travail de la CAD sur l’efficacité de l’aide se trouve être essentiellement une coalition internationale 

rassemblant les donateurs bilatéraux et multilatéraux ainsi que les pays en voie de développement partenaires (23 

d’entres eux sont actuellement membres du Groupe de travail.). 
2
 Le Forum de haut niveau d’Accra est une grande réunion internationale, à laquelle ont assisté plus de 1 500 

participants (130 pays, y compris 90 pays en voie de développement, 40 organismes d’aide internationale, 80 

organismes de la société civile et 100 représentants du secteur privé).     
3
 Le texte du Programme d’action d’Accra figure en Appendice A. 
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couvrant 54 pays en 2008, qui a mesuré les progrès réalisés et le chemin restant à parcourir, 

documents ayant servi lors du processus de préparation du Forum de haut niveau d'Accra.   

 

3. Conséquences d’Accra   Le Forum de haut niveau d’Accra HLF avait pour but de 

galvaniser les efforts renouvelés de réforme concernant les engagements fondamentaux de la 

Déclaration de Paris pour lesquels les performances accusaient un certain retard. Six domaines, en 

particulier, ont été identifiés par les pays en voie de développement durant les consultations 

approfondies préliminaires : l’utilisation des systèmes nationaux, la prévisibilité de l’aide, la 

construction d’infrastructures, la conditionnalité, la responsabilisation mutuelle et le déliement de 

l’aide. Les négociations d’Accra ont abouti à un accord sur un ensemble d’actions significatives 

visant les 6 domaines prioritaires précités
4
. Les principaux nouveaux engagements nécessitant une 

attention plus particulière à l’horizon 2010 incluent notamment les domaines suivants :   

 

 Prévisibilité – les donateurs fourniront des informations prévisionnelles pour les 3 à 5 

prochaines années concernant leur aide planifiée aux pays partenaires ; 

 Systèmes nationaux – les systèmes des pays partenaires seront utilisés en priorité pour 

fournir l’aide plutôt que les systèmes des donateurs ; 

 Conditionnalité – les donateurs ne s'appuieront plus sur des conditions prescriptives 

concernant la façon dont et quand l'argent des aides est dépensé mais sur des conditions 

basées sur les propres objectifs de développement du pays en voie de développement ; 

 Déliement – les donateurs assoupliront les restrictions qui empêchent les pays en voie de 

développement d’acheter les biens et services dont ils ont besoin auprès des vendeurs et 

suivant les conditions de leur choix pour obtenir la meilleure qualité au meilleur prix. 

 

4. Étapes post-Accra   Le Groupe de travail du CAD sur l’efficacité de l’aide étudie 

actuellement la façon dont sa composition et ses domaines de compétences doivent évoluer pour 

mettre en application les engagements de Paris et Accra. Accra a non seulement élevé le niveau 

des enjeux concernant la réforme du modèle de programme d’aide existant, mais il a également 

élargi le partenariat, créant ainsi une ouverture pour l’engagement de la société civile, des 

parlements, du secteur privé et des pays à revenus moyens. Les membres sont susceptibles de se 

focaliser sur des problèmes tels que la division du travail, la prévisibilité de l’aide à moyen terme, 

l’utilisation des systèmes nationaux, la transparence et les attributions d’aide côté donateurs et la 

participation et l’inclusivité côté pays partenaires.   

  

                                                 
4
 Le PAA a établi 48 nouveaux engagements (34 pour les donateurs, 29 pour les pays en voie de développement et 15 

partagés par les deux communautés) qui renforcent et distinguent plus clairement les engagements existants convenus 

à Rome et à Paris. 



    6                        APF/ADDIS – 2008/07 

 

 

Appendice A. Programme d’action d’Accra  

 

Les Ministres des pays en voie de développement et des pays donateurs responsables de la promotion du 
développement ainsi que les responsables des institutions de développement multilatérales et bilatérales ont 
approuvé le 4 septembre 2008 à Accra au Ghana, la déclaration suivante destinée à accélérer et renforcer la mise 
en application de la D®claration de Paris sur lôefficacit® de lôaide du 2 mars 2005. 

Le temps des opportunités 
1. Nous nous engageons à éradiquer la pauvreté et promouvoir la paix et la prospérité en bâtissant des partenariats plus 

robustes et plus efficaces qui donnent la possibilité aux pays en voie de développement d'atteindre leurs objectifs de 
développement. 

2. Les progr¯s sont notables. Il y a quinze ans, deux personnes sur cinq vivaient en situation dôextr°me pauvret® ; 

aujourdôhui, ce chiffre sôest r®duit ¨ une personne sur quatre. N®anmoins, 1,4 milliards de personnes ð pour la plupart des 

femmes et des jeunes filles ð vivent toujours dans lôextr°me pauvret®,5 et lôacc¯s ¨ lôeau potable et aux soins de sant® restent 

des problèmes majeurs dans de nombreuses régions du monde. En outre, de nouveaux défis mondiaux ð lôaugmentation du prix 
des denrées alimentaires et du pétrole ainsi que le changement climatique ð menacent les progrès réalisés en matière de lutte 
contre la pauvreté dans de nombreux pays. 

3. Nous devons intensifier nos efforts si nous voulons que tous les pays atteignent leurs Objectifs du millénaire pour le 
d®veloppement (OMD). Lôaide n'est quôun ®l®ment du programme global pour le d®veloppement. La d®mocratie, la croissance 
®conomique, le progr¯s social et la protection de lôenvironnement constituent les principaux moteurs de développement dans tous 
les pays. Aborder le probl¯me de lôin®galit® des revenus et des opportunit®s au sein des pays et entre les ®tats est essentiel pour 
progresser de mani¯re globale. Lô®galit® entre les sexes, le respect des droits de lôhomme et le d®veloppement ®cologique 
durable sont les pierres angulaires dôune am®lioration durable des conditions de vies et de d®veloppement du potentiel des 
femmes, des hommes et des enfants pauvres. Il est vital que toutes nos politiques prennent en considération ces problèmes de 
façon plus systématique et plus cohérente. 

4. En 2008, trois conf®rences internationales nous permettront dôacc®l®rer le rythme du changement : le Forum de haut 
niveau dôAccra sur lôefficacit® de lôaide, la Réunion de haut niveau des Nations Unies sur les OMD à New York, ainsi que la 
conf®rence de suivi sur le financement pour le d®veloppement de Doha. Aujourdôhui ¨ Accra, nous ouvrons le bal, unis plus que 
jamais vers un objectif commun : faire en sorte que tout le potentiel de lôaide puisse sôexprimer concernant lôobtention de r®sultats 
de développement durables. 

Les progrès sont réels mais insuffisants 
5. En nous appuyant sur les enseignements tirés de nos succès et échecs passés en matière de coopération et de mise en 
place du d®veloppement dans le cadre de la D®claration de Rome en mati¯re dôharmonisation de 2003, nous avons adopt® en 
mars 2005 un ensemble de r®formes ambitieux : la D®claration de Paris sur lôefficacit® de lôaide. Dans cette Déclaration de Paris, 
nous nous sommes mis dôaccord pour d®velopper un v®ritable partenariat, avec des pays en voie de d®veloppement clairement 
responsabilisés et impliqués dans leurs propres processus de développement. Nous avons également convenu de nous 
responsabiliser les uns les autres pour obtenir des résultats de développement concrets. Trois ans et demi plus tard, nous nous 
réunissons de nouveau à Accra pour passer en revue les progrès réalisés et aborder les défis auxquels nous devons faire face. 

6. Les chiffres montrent que les progrès sont réels mais insuffisants. Une évaluation récente montre que la Déclaration de 
Paris a insufflé un véritable élan concernant la modification de la façon dont les pays en voie de développement et les donateurs 
travaillent ensemble sur le terrain. Selon lôenqu°te de surveillance de 2008, un grand nombre de pays en voie de d®veloppement 
ont amélioré leur gestion des fonds publics. Les donateurs, quant à eux, améliorent progressivement leur coordination au niveau 
national. Néanmoins, le rythme de changement est trop lent. Sans réforme supplémentaire et sans une accélération des mesures, 
nous ne pourrons tenir les engagements et objectifs fix®s pour 2010 concernant lôam®lioration de la qualit® de lôaide. 

Nous prendrons les mesures nécessaires pour accélérer les progrès 
7. Les chiffres montrent que nous devrons faire face ¨ trois principaux d®fis concernant lôacc®l®ration des progr¯s en mati¯re 
dôefficacit® de lôaide : 

8. Lôappropriation du programme par les pays est essentielle. Les gouvernements des pays en voie de développement 
devront davantage °tre acteurs de leurs propres politiques de d®veloppement, et devront sôengager avec leurs parlements et leurs 
citoyens pour lô®laboration de ces politiques. Les donateurs les soutiendront en respectant les priorit®s des pays, en investissant 

                                                 
5
 Ces chiffres sont basés sur une étude récente de la Banque mondiale qui a déterminé que le seuil de pauvreté se situait à 

1,25 $ par jour (prix de 2005). 



    7                        APF/ADDIS – 2008/07 

 

 

dans les ressources humaines et les institutions, en utilisant davantage les systèmes nationaux dans le cadre de la fourniture de 
lôaide et en augmentant la pr®visibilit® des flux dôaide. 

9. Établissement de partenariats plus efficaces et plus inclusifs. Au cours des derni¯res ann®es, davantage dôacteurs de 
développement ð pays à revenus moyens, fonds internationaux, secteur privé, organismes de la société civile ð ont augmenté 
leur contribution et apport® leur pr®cieuse exp®rience ¨ la table de travail. Ceci provoque ®galement lô®closion de nouveaux défis 
en matière de gestion et de coordination. Ensemble, les acteurs pour le développement travailleront dans le cadre de partenariats 
plus inclusifs de telle sorte que la somme de ces efforts contribue à faire reculer le plus possible la pauvreté. 

10. Obtenir des résultats de développement ð et en rendre compte de façon transparente ð doit °tre au cîur de toutes nos 
actions. Plus que jamais, les citoyens et les contribuables de tous pays attendent des résultats tangibles en contrepartie de leurs 
efforts de développement. Nous voulons montrer que nos actions se traduisent par des impacts positifs sur les conditions de vie 
des personnes. Nous aurons des comptes à rendre les uns envers les autres et vis-à-vis de nos parlements et organismes 
directeurs respectifs concernant ces résultats. 

11. Sans aborder le problème de ces obstacles qui empêchent une accélération des progrès, nous ne pourrons pas tenir nos 
engagements et nous raterons des opportunités pour améliorer les moyens de subsistance des populations les plus vulnérables 
dans le monde. Par conséquent, nous réaffirmons les engagements pris dans la Déclaration de Paris et, par le présent 
Programme d'action d'Accra, nous convenons d'actions concrètes et vérifiables destinées à accélérer les progrès afin de remplir 
nos engagements dôici 2010. Nous nous engageons ¨ poursuivre nos efforts de surveillance et dô®valuation qui permettront 
dô®tablir si les objectifs vis®s par la D®claration de Paris et par le Programme dôaction dôAccra ont ®t® atteints et aussi dans quelle 
mesure lôam®lioration de lôefficacit® de lôaide sôest fait ressentir et a permis dôobtenir de meilleurs r®sultats en termes de 
développement.  

wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ en termes de 
développement 

12. Les pays en voie de d®veloppement d®terminent et mettent en îuvre leurs politiques de d®veloppement dans le but de 
r®aliser leurs propres objectifs ®conomiques, sociaux et environnementaux. Nous nous sommes mis dôaccord dans la D®claration 
de Paris sur le fait que ceci constituerait notre priorit® des priorit®s. Aujourdôhui, nous prenons des mesures suppl®mentaires pour 
que cette résolution devienne réalité. 

Nous élargirons le dialogue politique en matière de développement au niveau national 
13. Nous engagerons un dialogue ouvert et inclusif sur les politiques de développement. Nous reconnaissons le rôle essentiel 
et la responsabilit® des parlements pour garantir lôappropriation des processus de d®veloppement par les pays. Pour favoriser la 
concrétisation de ce projet, nous prendrons les mesures suivantes : 

a) Les gouvernements des pays en voie de développement travailleront plus étroitement avec les parlements et les 
autorités locales en ce qui concerne la préparation, la mise en îuvre et la surveillance des politiques et des plans de 
développement nationaux. Ils collaboreront également avec les Organisations de la société civile (OSC). 

b) Les donateurs soutiendront les efforts destinés à améliorer les capacités de tous les acteurs du développement ð
parlements, gouvernements centraux et locaux, OSC, instituts de recherche, médias et secteur privé ð à prendre une part 
plus active dans le dialogue sur les politiques de d®veloppement et sur le r¹le contributif de lôaide concernant la réalisation 
des objectifs de développement des pays. 

c) Les pays en voie de d®veloppement et les donateurs sôassureront que leurs politiques et programmes de 
développement respectifs sont élaborés et mis en oeuvre de manière cohérente par rapport à leurs engagements 
internationaux pris en matière d'égalité entre les sexes, de droits de l'homme, de handicap et de viabilité 
environnementale. 

Les pays en voie de développement renforceront leurs infrastructures de prise en main et de 
gestion du développement 
14. Sans infrastructures robustes ð notamment des institutions, des systèmes et une expertise locale forts ð les pays en 
voie de d®veloppement ne peuvent pleinement sôapproprier et g®rer leurs processus de d®veloppement. Nous avons convenu 
dans la Déclaration de Paris que le développement des infrastructures était du ressort des pays en voie de développement, les 
donateurs jouant un r¹le de soutien, et que cette coop®ration technique ®tait un moyen parmi dôautres de d®velopper les 
infrastructures. Ensemble, les pays en voie de développement et les donateurs prendront les mesures suivantes afin de renforcer 
le développement des infrastructures : 

a) Les pays en voie de développement identifieront systématiquement les domaines dans lesquels le besoin se fait sentir 
de renforcer les infrastructures pour pouvoir proposer et fournir des services à tous les niveaux ð national, sous-national, 
sectoriel et thématique ð et élaboreront des stratégies pour remédier à ces lacunes. Les donateurs renforceront leurs 
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propres infrastructures et comp®tences afin dô°tre plus r®actifs concernant les besoins des pays en voie de 
développement. 

b) Le soutien des donateurs pour le développement des infrastructures sera fonction de la demande et conçu pour 
soutenir lôappropriation du programme par les pays. Pour ce faire, les pays en voie de d®veloppement et les donateurs i) 
choisiront et géreront conjointement la coopération technique et ii) favoriseront la fourniture de la coopération technique 
par des ressources locales et régionales, y compris la coopération Sud-Sud. 

c) Les pays en voie de développement et les donateurs travaillent ensemble à tous les niveaux afin de promouvoir des 
changements opérationnels qui permettent un soutien du développement des infrastructures plus efficace. 

Nous renforcerons et utiliserons autant que possible les systèmes des pays en voie de 
développement  
15. La r®ussite du d®veloppement d®pend dans une large mesure de la capacit® du gouvernement ¨ mettre en îuvre ses 
politiques et à gérer les ressources publiques par le biais de ses propres institutions et systèmes. Dans la Déclaration de Paris, 
les pays en voie de développement se sont engagés à renforcer leurs systèmes6 et les donateurs se sont engagés à utiliser ces 
systèmes autant que faire se peut. Les chiffres montrent, cependant, que les pays en voie de développement et les donateurs ne 
sont pas bien engag®s pour remplir ces engagements. Les progr¯s concernant lôam®lioration de la qualit® des syst¯mes 
nationaux varie considérablement selon les pays ; et même lorsque ces systèmes nationaux sont de bonne qualité, les donateurs 
bien souvent ne les utilisent pas. Pourtant, il est reconnu que le fait dôutiliser les syst¯mes nationaux contribue ¨ leur 
développement. Pour renforcer et accro´tre lôutilisation des syst¯mes nationaux, nous prendrons les mesures suivantes : 

a) Les donateurs acceptent dôutiliser en priorit® les syst¯mes nationaux pour les programmes dôaide afin de soutenir les 
activités gérées par le secteur public. 

b) Dans lô®ventualit® o½ les donateurs choisissent dôutiliser une autre option et sôappuient sur des m®canismes de 
fourniture dôaide extranationaux (y compris des unit®s dôex®cution de projet parall¯les), ils devront en toute transparence 
exposer les motifs ce choix et devront revoir leur position ¨ intervalle r®gulier. Lorsque lôutilisation des syst¯mes nationaux 
nôest pas possible, les donateurs ®tabliront des proc®dures et mesures de soutien suppl®mentaires de telle fa­on ¨ 
renforcer plutôt quô¨ d®structurer les syst¯mes et processus nationaux. 

c) Les pays en voie de développement et les donateurs évalueront conjointement la qualité des systèmes nationaux par le 
biais dôune proc®dure nationale utilisant des outils de diagnostic ayant fait lôobjet dôun accord mutuel pr®alable. Lorsque 
les mécanismes nationaux nécessitent un renforcement supplémentaire, les pays en voie de développement auront 
lôinitiative concernant la d®finition des programmes et priorit®s de r®forme. Les donateurs soutiendront ces réformes et 
fourniront leur aide pour le développement des infrastructures. 

d) Les donateurs commenceront immédiatement à élaborer et à partager des plans transparents destinés à remplir leurs 
engagements pris dans le cadre de la Déclaration de Paris concernant lôutilisation des syst¯mes nationaux pour tous les 
types dôaide au d®veloppement ; ils fourniront des directives au personnel concernant la fa­on dont ces syst¯mes peuvent 
°tre utilis®s ; enfin, ils sôassureront que ces mesures dôincitation en interne portent leurs fruits. Ils finaliseront ces plans de 
toute urgence. 

e) Les donateurs reconnaissent et réaffirment leurs engagements pris dans le cadre de la Déclaration de Paris concernant 
la fourniture de 66 % de lôaide selon des approches bas®es sur le programme. En outre, les donateurs viseront à faire 
transiter au moins 50 % de lôaide intergouvernementale par le biais des syst¯mes fiduciaires nationaux, y compris en 
augmentant le pourcentage dôaide fournie par lôinterm®diaire des approches bas®es sur le programme. 

Établissement de partenariats pour le développement plus efficaces et plus 
inclusifs 

16. Lôaide consiste ¨ ®tablir des partenariats pour le d®veloppement. Ces partenariats sont dôautant plus efficaces quôils tirent 
le meilleur parti de lô®nergie, des comp®tences et de lôexp®rience de tous les acteurs du d®veloppement ð donateurs bilatéraux et 
multilatéraux, fonds internationaux, OSC et secteur privé. Afin de soutenir les efforts des pays en voie de développement visant à 
pr®parer lôavenir, nous avons d®cid® de cr®er des partenariats qui incluront tous ces acteurs. 

Nous nous efforcerons de réduire les coûteuses conséquences ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ 
17. Lôefficacit® de lôaide est r®duite lorsque trop dôinitiatives font doublons, en particulier aux niveaux national et sectoriel. 
Nous nous efforcerons de r®duire la fragmentation de lôaide en am®liorant la compl®mentarit® des efforts des donateurs et la 

                                                 
6
 Ceux-ci incluent mais ne se limitenǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳŘƛǘΣ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭe. 
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division du travail parmi les donateurs, y compris par lôinterm®diaire dôune meilleure attribution sectorielle, nationale et 
internationale des ressources. Pour ce faire : 

a) Les pays en voie de développement montreront la voie en déterminant des rôles optimaux pour les donateurs en 
soutenant leurs efforts de développement aux niveaux national, régional et sectoriel. Les donateurs respecteront les 
priorités des pays en voie de développement, en veillant à ce que de nouveaux accords concernant la division du travail 
nôaboutissent pas ¨ ce que les pays en voie de d®veloppement individuels re­oivent moins dôaide.  

b) Les donateurs et les pays en voie de d®veloppement travailleront conjointement avec le Groupe de travail sur lôefficacit® 
de lôaide pour mettre la derni¯re main aux principes de bonne pratique concernant la division du travail nationale. Dans ce 
but, ils élaboreront des plans destinés à garantir une coordination de la coopération pour le développement. Nous 
évaluerons les progrès réalisés concernant la mise en application à compter de 2009. 

c) Nous commencerons le dialogue sur la division internationale du travail avec les diff®rents pays dôici juin 2009. 

d) Nous nous efforcerons dôaborder le probl¯me des pays qui ne re­oivent pas assez dôaide. 

Nous optimiserons l'utilisation de l'aide 
18. Depuis que la D®claration de Paris a ®t® sign®e en 2005, les donateurs du CAD de lôOCDE ont r®alis® des progr¯s 
concernant le déliement de leur aide. Un certain nombre de donateurs ont déjà entièrement délié leur aide, et nous encourageons 
les autres à faire de même. Nous poursuivrons et accentuerons ces efforts par le biais des actions suivantes : 

a) Les donateurs du CAD de lôOCDE ®tendront leur couverture dans le cadre de la Recommandation du CAD de 2001 sur 
le déliement de l'aide aux pays autres que les pays les moins avancés (PMA) et les pays pauvres très endettés (PPTE)7 et 
amélioreront leur reporting concernant la Recommandation du CAD de 2001. 

b) Les donateurs élaboreront des plans individuels pour continuer à délier autant que possible leur aide.  

c) Les donateurs encourageront lôutilisation dôun approvisionnement local et r®gional en veillant ¨ ce que leurs proc®dures 
dôapprovisionnement soient transparentes et permettent la concurrence entre les firmes locales et r®gionales. Nous 
proposerons des exemples de bonnes pratiques pour aider les firmes locales à optimiser leur capacité à lutter à armes 
®gales pour remporter le march® de lôapprovisionnement financ® par lôaide. 

d) Nous respecterons nos accords internationaux concernant la responsabilité sociale des entreprises. 

Nous saluons et nous sommes prêts à travailler avec tous les acteurs pour le développement 
19. Les contributions de tous les acteurs pour le développement sont plus efficaces lorsque les pays en voie de 
développement sont en mesure de les gérer et de les coordonner. Nous saluons le rôle des nouveaux contributeurs et nous 
optimiserons la façon dont les acteurs pour le développement travaillent ensemble par le biais des actions suivantes :  

a) Nous encourageons tous les acteurs pour le développement, y compris ceux engagés dans la coopération Sud-Sud, à 
utiliser les principes de la Déclaration de Paris comme point de référence concernant la fourniture de la coopération pour 
le développement. 

b) Nous reconnaissons les contributions effectuées par tous les acteurs du développement, et en particulier le rôle des 
pays ¨ revenus moyens en tant que fournisseurs et b®n®ficiaires de lôaide. Nous appr®cions lôimportance et les sp®cificit®s 
de la coopération Sud-Sud et reconnaissons que nous pouvons tirer des enseignements de lôexp®rience des pays en voie 
de d®veloppement. Nous encourageons encore davantage le d®veloppement dôune coop®ration triangulaire. 

c) Les fonds et programmes internationaux apportent une contribution importante au développement. Les programmes 
quôils financent sont dôautant plus efficaces lorsquôils sont accompagn®s dôefforts compl®mentaires pour am®liorer le cadre 
politique et pour renforcer les institutions dans les secteurs dans lesquels ils opèrent. Nous faisons appel à tous les fonds 
internationaux pour soutenir lôappropriation des programmes par les pays, pour adapter et harmoniser leur aide de fa­on 
proactive, ainsi que pour faire bon usage des cadres de responsabilisation mutuelle, tout en continuant ¨ mettre lôaccent 
sur les r®sultats. Avec lô®mergence de nouveaux d®fis mondiaux, les donateurs sôassureront que les canaux de 
distribution de lôaide existants soient utilis®s et, le cas ®ch®ant, renforc®s avant de cr®er de nouveaux canaux distincts qui 
risquent de fragmenter et de compliquer encore davantage la coordination au niveau national.  

d) Nous encourageons les pays en voie de développement à mobiliser, gérer et évaluer leurs initiatives de coopération 
internationale au bénéfice des autres pays en voie de développement. 

e) La coopération Sud-Sud en matière de développement vise à respecter le principe de non-interférence dans les affaires 
int®rieures, dô®galit® entre les partenaires en voie de d®veloppement et le respect pour leur indépendance, la souveraineté 

                                                 
7
 La Recommandation du /!5 ŘŜ нллм ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞƭƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!t5 ŀǳȄ tŀȅǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŀǾŀƴŎŞǎ όta!ύ ŎƻǳǾǊŜ ом tŀȅǎ 
ǇŀǳǾǊŜǎ Ŝǘ ǘǊŝǎ ŜƴŘŜǘǘŞǎ όtt¢9ύΦ [Ŝ /ƻƳƛǘŞ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ό/!5ύ ŘŜ ƭΩh/59, lors de son Forum de haut niveau de 2008, 
a accepté dΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŀ wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ нллм ŀǳȄ Ƙǳƛǘ ŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ǊŜǎǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ tt¢9 Υ .ƻƭƛǾƛŜΣ 
/ŀƳŜǊƻǳƴΣ /ƾǘŜ ŘΩLǾƻƛǊŜΣ DƘŀƴŀΣ DǳȅŀƴŀΣ IƻƴŘǳǊŀǎΣ bƛŎŀǊŀƎǳŀ Ŝǘ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ du Congo. 
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nationale, la diversit® et lôidentit® culturelles ainsi que la pr®f®rence nationale. Elle joue un r¹le important dans la 
coopération internationale pour le développement et constitue un complément précieux à la coopération Nord-Sud. 

Nous intensifierons notre collaboration avec les organismes de la société civile 
20. Nous intensifierons notre collaboration avec les OSC en tant quôacteurs de d®veloppement ind®pendants ¨ part enti¯re 
dont les efforts sont complémentaires de ceux des gouvernements et du secteur privé. Nous avons tous intérêt à nous assurer 
que lôutilisation des contributions des OSC pour le d®veloppement soit optimis®e. Pour ce faire : 

a) Nous invitons les OSC à réfléchir à la façon dont ils comptent appliquer les principes dôefficacit® de lôaide de la 
Déclaration Paris dans le cadre de la perspective OSC. 

b) Nous saluons la proposition des OSC de sôengager dans le cadre dôun processus ¨ multiples parties prenantes dirig® 
par les OSC destiné à promouvoir lôefficacit® du d®veloppement au niveau des OSC. Dans le cadre de ce processus, nous 
nous efforcerons i) dôam®liorer la coordination des efforts des OSC concernant les programmes gouvernementaux, ii) 
dôoptimiser la responsabilisation des OSC en mati¯re de r®sultats, et iii) dôam®liorer lôinformation concernant les activit®s 
des OSC.  

c) Nous travaillerons avec les OSC pour fournir un environnement propice afin dôoptimiser leurs contributions pour le 
développement. 

bƻǳǎ ŀŘŀǇǘŜǊƻƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩaide pour les pays dans des situations précaires  
21. Dans la D®claration de Paris, nous avons convenu que les principes dôefficacit® de lôaide sôappliquent de la m°me fa­on ¨ 
la coopération pour le développement dans le cas de situations de fragilit®, y compris les pays au sortir dôun conflit, mais que ces 
principes doivent °tre adapt®s dans les cas o½ lôappropriation du programme par le pays est faible ou les infrastructures 
insuffisantes. D¯s lors, les Principes pour lôengagement international dans les états fragiles et les situations précaires doivent faire 
lôobjet dôun accord. Afin dôam®liorer encore lôefficacit® de lôaide dans ces environnements, nous prendrons les mesures suivantes : 

a) Les donateurs conduiront des évaluations conjointes concernant la gouvernance et les infrastructures et examineront 
les causes des conflits, de la fragilit® et de lôins®curit®, en impliquant autant que possible les autorit®s des pays en voie de 
développement ainsi que toute autres partie prenante pertinente. 

b) Au niveau national, les donateurs et les pays en voie de d®veloppement travailleront et conviendront dôun ensemble 
dôobjectifs r®alistes en termes de r®tablissement de la paix et de renforcement de lô®tat qui aborderont les causes 
premières des conflits et de la fragilité et contribueront à garantir la protection et la participation des femmes. Ce 
processus se nourrira du dialogue international entre partenaires et donateurs centré sur ces objectifs en tant que 
conditions préalables indispensables au développement 

c) Les donateurs fourniront un soutien sur demande, personnalis® et coordonn® visant le d®veloppement dôinfrastructures 
pour les principales fonctions de lô®tat ainsi que pour un r®tablissement pr®coce et durable du pays. Ils travailleront avec 
les pays en voie de développement pour élaborer des mesures provisoires qui soient ordonnées de façon appropriée et 
qui garantissent la viabilité des institutions locales. 

d) Les donateurs travailleront sur des modalités de financement souples, rapides et sur le long terme, de façon concertée 
le cas échéant, afin de i) faire le lien entre les phases humanitaire, de redressement et, à plus long terme, de 
développement, et de ii) soutenir la stabilisation, le rétablissement inclusif de la paix, ainsi que la construction d'états 
capables, responsables et réactifs. En collaboration avec les pays en voie de développement, les donateurs 
encourageront les partenariats avec le Système des Nations Unies, les institutions financières internationales ainsi que les 
autres donateurs. 

e) Au niveau national et sur la base du volontariat, les donateurs et les pays en voie de développement surveilleront la 
mise en application des Principes pour lôengagement international dans les ®tats fragiles et les situations précaires, et 
partageront les r®sultats en mati¯re de mise en îuvre de la D®claration de Paris dans le cadre de rapports de 
progression. 

Obtention de résultats de développement et responsabilisation 

22. Nous serons jugés sur les impacts de nos efforts collectifs sur les conditions de vie des personnes défavorisées. Nous 
reconnaissons quôune plus grande transparence et une plus grande responsabilisation concernant lôutilisation des ressources de 
développementðintérieures comme extérieuresðsont de puissants vecteurs de progrès. 
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bƻǳǎ ƴƻǳǎ ŦƻŎŀƭƛǎŜǊƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 
23. Nous améliorerons notre gestion des résultats en prenant les mesures suivantes : 

a) Les pays en voie de développement renforceront la qualit® de la conception, de la mise en application et de lô®valuation 
des politiques en optimisant les syst¯mes dôinformation, y compris, le cas ®ch®ant, en ventilant les donn®es par sexe, 
région et statut socioéconomique. 

b) Les pays en voie de développement et les donateurs travailleront pour développer des instruments de gestion des 
r®sultats ®conomiques afin dô®valuer lôimpact des politiques de d®veloppement et les ajuster au besoin. Nous 
coordonnerons et relierons au mieux les diverses sources dôinformation, y compris les systèmes de statistiques nationaux, 
la budgétisation, la planification, la surveillance et les évaluations réalisées par les pays sur les performances des 
politiques. 

c) Les donateurs adapteront leurs systèmes de surveillance aux systèmes dôinformation nationaux. Ils soutiendront et 
investiront dans le renforcement des infrastructures statistiques nationales et des syst¯mes dôinformation des pays en voie 
de d®veloppement, y compris ceux d®di®s ¨ la gestion de lôaide. 

d) Nous renforcerons les mesures dôincitation pour am®liorer lôefficacit® de lôaide. Nous passerons en revue et aborderons 
systématiquement le problème des obstacles juridiques et administratifs concernant la mise en application des 
engagements internationaux sur lôefficacit® de lôaide. Les donateurs pr°teront davantage attention ¨ la d®l®gation dôune 
autorit® suffisante aux bureaux nationaux et ¨ la modification des mesures dôincitation organisationnelles et du personnel 
afin de promouvoir des comportements conformes aux principes de lôefficacit® de lôaide. 

Nous établirons une plus grande responsabilisation et davantage de transparence vis-à-vis de 
nos publics en matière de résultats 
24. La transparence et la responsabilisation sont des éléments essentiels pour lôobtention de r®sultats de d®veloppement. Ils 
sont au cîur de la D®claration de Paris, dans laquelle nous avons convenu que les pays et les donateurs se responsabiliseraient 
davantage les uns les autres et vis-à-vis de leurs citoyens. Nous poursuivrons ces efforts en prenant les mesures suivantes : 

a) Nous rendrons lôaide plus transparente. Les pays en voie de d®veloppement faciliteront le contr¹le parlementaire en 
mettant en application une plus grande transparence concernant la gestion des finances publiques, y compris la 
divulgation publique des recettes, des budgets, des d®penses, de lôapprovisionnement et des audits. Les donateurs 
divulgueront publiquement des informations r®guli¯res, d®taill®es et opportunes concernant le volume, lôattribution et, le 
cas échéant, les résultats des dépenses de développement pour permettre un budget, une comptabilité et un audit plus 
précis par les pays en voie de développement. 

b) Comme convenu dans la Déclaration de Paris, nous intensifierons nos efforts pour garantir que des évaluations 
r®ciproques soient en place dôici 2010 dans tous les pays qui ont sign® la D®claration. Ces ®valuations seront bas®es sur 
les syst¯mes de reporting et dôinformation concernant les r®sultats des pays en plus des donn®es des donateurs 
disponibles et des chiffres ind®pendants cr®dibles. Elles sôappuieront sur lô®mergence des bonnes pratiques ainsi que sur 
un contrôle parlementaire et un engagement des citoyens renforcés. Grâce à ces outils, nous serons en mesure de nous 
responsabiliser les uns les autres en ce qui concerne des objectifs de r®sultats ayant fait lôobjet dôun accord mutuel 
conformes aux politiques de d®veloppement et dôaide des pays. 

c) En compl®ment des ®valuations r®ciproques au niveau national et afin dôobtenir de meilleures performances, les pays 
en voie de développement et les donateurs vérifieront conjointement et renforceront les mécanismes de responsabilisation 
internationaux existants, y compris le contrôle par les pairs avec la participation des pays en voie de développement. Nous 
passerons en revue les propositions de renforcement des m®canismes dôici fin 2009. 

d) Une utilisation effective et efficace du financement pour le développement nécessite que les donateurs et les pays 
partenaires fassent tout leur possible pour lutter contre la corruption. Les donateurs et les pays en voie de développement 
respecteront les principes pour lesquels ils se sont engagés, y compris ceux acceptés en vertu de la Convention des 
Nations Unies contre la corruption. Les pays en voie de développement aborderont le problème de la corruption en 
am®liorant les syst¯mes dôinvestigation, lôacc¯s ¨ la justice, la responsabilisation et la transparence concernant lôutilisation 
des fonds publics. Les donateurs prendront des mesures pour lutter dans leurs propres pays contre la corruption par des 
individus ou des sociétés ainsi que pour surveiller, geler et récupérer les actifs illégalement acquis. 

Nous continuerons ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ 
programme par les pays 
25. Afin de renforcer lôappropriation du programme par les pays et dôam®liorer la pr®visibilit® des flux dôaide, les donateurs ont 
convenu dans la D®claration de Paris, quôils sôinspireraient, le cas ®ch®ant, des politiques de développement des pays en voie de 
développement pour leurs propres conditions. Nous réaffirmons notre engagement vis-à-vis de ce principe et nous continuerons 
dôadapter la nature de la conditionnalit® en prenant les mesures suivantes : 
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a) Les donateurs travailleront avec les pays en voie de d®veloppement pour se mettre dôaccord concernant un ensemble 
limité de conditions acceptées mutuellement sur la base des stratégies de développement nationales. Nous évaluerons 
conjointement les performances des donateurs et des pays en voie de développement pour ce qui est du respect de ces 
engagements. 

b) À compter de maintenant, les donateurs et les pays en voie de développement rendront régulièrement publiques toutes 
les conditions liées aux déboursements. 

c) Les pays en voie de d®veloppement et les donateurs travailleront ensemble ¨ lô®chelon international afin de passer en 
revue, documenter et diffuser les bonnes pratiques en mati¯re de conditionnalit® en vue de renforcer lôappropriation des 
programmes par les pays ainsi que les autres principes de la D®claration de Paris en mettant davantage lôaccent sur la 
conditionnalit® pour lôharmonisation et lôobtention de r®sultats. Toute contribution de la soci®t® civile sera consid®r®e avec 
intérêt. 

Nous augmenteronǎ ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ 
26. Dans la D®claration de Paris, nous avons convenu quôune meilleure pr®visibilit® concernant la fourniture des flux dôaide 
est nécessaire pour permettre aux pays en voie de développement de planifier et gérer efficacement leurs programmes de 
développement sur le court et moyen termes. En priorité, nous prendrons les mesures suivantes pour améliorer la prévisibilité de 
lôaide : 

a) Les pays en voie de développement renforceront les processus de planification budgétaire dans le cadre de la gestion 
des ressources intérieures et extérieures et amélioreront les relations entre les dépenses et les résultats à moyen terme. 

b) À compter de maintenant, les donateurs fourniront des informations complètes et opportunes sur les engagements 
annuels et les d®boursements r®els de telle sorte que les pays en voie de d®veloppement soient en mesure dôenregistrer 
précisément tous les flux d'aide dans leurs estimations de budget et leurs systèmes de comptabilité. 

c) Désormais, les donateurs fourniront aux pays en voie de développement des informations régulières et opportunes 
concernant leurs plans anticipés de dépenses et/ou de mise en application alternativement sur trois ou cinq ans, avec au 
minimum les attributions de ressources indicatives que les pays en voie de développement pourront intégrer dans leurs 
planifications à moyen terme et leurs cadres macroéconomiques. Les donateurs aborderont le problème des contraintes 
liées à la fourniture de ces informations. 

d) Les pays en voie de développement et les donateurs travailleront ensemble au niveau international en ce qui concerne 
les m®thodes destin®es ¨ am®liorer la pr®visibilit® de lôaide ¨ moyen terme, y compris en d®veloppant des outils de 
mesure adéquats. 

PeǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ 

27. Les r®formes dont nous avons convenu aujourdôhui ¨ Accra n®cessiteront un soutien politique aux plus hauts ®chelons, 
une pression par les pairs, et une action coordonnée aux niveaux mondial, régional et national. Afin de mener à bien ces 
réformes, nous renouvelons notre engagement concernant les principes et objectifs établis dans la Déclaration de Paris, et tout en 
continuant à évaluer la progression de leur mise en application. 

28. Les engagements que nous prenons aujourdôhui devront °tre adapt®s ¨ la diversit® de situations des pays, y compris dans 
les pays à revenus moyens, les petits états et dans les pays en situations de fragilité. Dans ce but, nous encourageons les pays 
en voie de développement ¨ concevoir, avec le soutien actif des donateurs, des plans dôaction nationaux qui ®tablissent des 
propositions circonscrites dans le temps et contr¹lables pour mettre en îuvre la D®claration de Paris et le Programme dôaction 
dôAccra. 

29. Nous sommes dôaccord sur le fait que, dôici 2010, chacun de nous devra tenir ses engagements pris en mati¯re dôefficacit® 
de lôaide ¨ Paris et aujourdôhui ¨ Accra, et pour aller au-delà de ces engagements dans la mesure du possible. Nous convenons 
de refléter et de nous inspirer des nombreuses idées et initiatives précieuses qui ont été présentées lors de ce Forum de haut 
niveau. Nous reconnaissons que les d®fis tels que le changement climatique et lôaugmentation des prix des denr®es alimentaires 
et du p®trole soulignent lôimportance de lôapplication des principes dôefficacit® de lôaide. En r®ponse ¨ la crise alimentaire, nous 
d®velopperons et mettrons en place un partenariat mondial sur lôagriculture et les denr®es alimentaires, et ce rapidement, 
efficacement et de façon flexible. 

30. Nous demandons au Groupe de travail sur lôefficacit® de lôaide de continuer ¨ surveiller les progr¯s de la mise en 
application de la D®claration de Paris et du Programme dôaction dôAccra et dô®tablir un rapport pour le quatri¯me Forum de haut 
niveau sur lôefficacit® de lôaide de 2011. Nous reconnaissons que des travaux supplémentaires seront nécessaires pour améliorer 
la m®thodologie et les indicateurs de progression de lôefficacit® de lôaide. En 2011, nous entamerons le troisième cycle de 
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surveillance qui nous permettra de savoir si nous avons atteint les objectifs fixés pour 2010 à Paris en 2005.8 Pour favoriser la 
progression de ces travaux, nous devrons élaborer des processus institutionnalisés pour le partenariat conjoint et égalitaire des 
pays en voie de d®veloppement et lôimplication des partenaires. 

31. Nous reconnaissons que lôefficacit® de lôaide fait partie int®grante du financement ®largi pour le programme de 
développement. Afin d'obtenir les résultats de développement escomptés et réaliser les OMD, nous devons tenir nos 
engagements ¨ la fois concernant la qualit® de lôaide et les volumes dôaide. Nous demandons au Secr®taire G®n®ral des Nations 
Unies de transmettre les conclusions du troisi¯me Forum de haut niveau sur lôefficacit® de lôaide ¨ la R®union de haut niveau sur 
les OMD qui aura lieu ce mois-ci ¨ New York et ¨ la r®union dô£valuation du financement pour le d®veloppement de Doha en 
novembre 2008. Nous saluons la contribution du Forum de coopération pour le développement du Conseil économique et social 
des Nations Unies pour le dialogue international et la responsabilisation r®ciproque concernant les probl¯mes li®s ¨ lôaide. Nous 
faisons appel au système de d®veloppement des Nations Unies pour quôil soutienne davantage le d®veloppement des 
infrastructures des pays en voie de d®veloppement pour une gestion efficace de lôaide au d®veloppement. 

32. Aujourdôhui, plus que jamais, nous avons d®cid® de travailler ensemble pour aider les pays dans le monde ¨ b©tir lôavenir 
radieux que nous leur souhaitons tous, un avenir basé sur un engagement commun pour éradiquer la pauvreté, un avenir dans 
lequel ces pays ne seront plus d®pendants dôaucune aide. 

 

          

                                                 
8 Nous aurons ces informations à notre disposition pour ƭŜ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ CƻǊǳƳ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ŝƴ 
2011, Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩévaluations complètes de seconde phase sur la mise en application de la Déclaration de Paris et du Programme 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘΩAccra à compter de 2010. [ΩŀŎŎŜƴǘ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳŎŎŝǎ du développement sur le long terme et un large soutien du public.  


